
JE SUIS ENCEINTE
LES MÉDICAMENTS : OUI, 

MAIS PAS N’IMPORTE COMMENT !

FICHE INFO PATIENTES

Messages clés

Certains médicaments peuvent présenter  
un risque pour votre bébé

• Si vous prenez des médicaments durant votre grossesse,  

votre bébé est exposé lui aussi  

(y compris avec des crèmes ou pommades).

• Le risque encouru dépend du médicament  

mais aussi de la dose, de la durée du traitement  

et du stade de la grossesse.

Ne prenez pas de médicament sans en 
avoir parlé à votre professionnel de santé

Cette recommandation s’applique aussi bien  

pour les médicaments que pour les  

compléments alimentaires  

et les huiles essentielles.

En cas de traitement en cours :

N’arrêtez pas votre traitement et parlez-en à un profes- 

sionnel de santé afin qu’il puisse l’adapter si nécessaire.
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 Lorsque vous êtes enceinte, il est important :

• d’en informer tous les professionnels de santé qui vous suivent 

(y compris les dentistes, pharmaciens, radiologues, kinésithérapeutes...) ;

• de prendre l’avis d’un professionnel pour toute prise de médicament, 

même déjà connu.



ILS SONT CONTRE-INDIQUÉS
À partir du début du 6e mois de grossesse, quelles que soient la durée et la voie 

d’administration.

Ils peuvent entrainer une toxicité cardiaque ou rénale, avec risque de mort fœtale.

AVANT LE 6E MOIS, ILS SONT DÉCONSEILLÉS. 
Ils peuvent entraîner des risques,  

comme une fausse-couche ou une malformation du bébé.
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CES PRODUITS SONT NOMBREUX  
ET EXISTENT SOUS DIFFÉRENTS NOMS  

et différentes formes, par voie orale ou locale (exemples : Ibuprofène, Diclofenac,  

Kétoprofène...). 

Attention aux médicaments anti-inflammatoires
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EN CAS DE DOUTE  

ET QUEL QUE SOIT LE MÉDICAMENT,  
DEMANDEZ L’AVIS  

D’UN PROFESSIONNEL DE SANTÉ,  

MÊME S’IL S’AGIT D’UN TRAITEMENT  

DONT VOUS AVEZ L’HABITUDE.

Informez-vous auprès d’un professionnel de santé 

avant de prendre tout médicament anti-fièvre ou anti-douleur.

Ressources

• Site internet de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

• ANSM : Dossier thématique

https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/medicaments-et-grossesse/medicaments-et-grossesse-les-bons-reflexes

